
CCE X - Page 1

n° 73 754 du 23 janvier 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 octobre 2011 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 septembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 2 décembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 23 décembre 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et C.

AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes né le 9 mars 1979 à Mapara, vous êtes de nationalité camerounaise,

d’appartenance ethnique bamoun et de religion musulmane. Vous êtes célibataire, sans enfants. Vous

exercez la profession de garagiste à Douala.

Le 15 mars 2011, un homme, dont vous ignorez l’identité, dépose sa voiture à réparer dans votre

garage. Une heure et demie plus tard, après que vous avez remplacé les plaquettes de freins, cet

homme quitte votre garage avec sa voiture réparée.
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Deux à trois heures plus tard, plusieurs policiers arrivent dans votre garage. Ils vous informent que

ladite voiture a pris feu et qu’ils vous soupçonnent lourdement d’en être responsable. Vous leur

expliquez que vous n’avez rien provoqué, que vous n’y êtes pour rien dans cette affaire. Ne croyant pas

votre version des faits, les policiers vous maltraitent et vous conduisent au commissariat central de

Bonajo.

Arrivés au commissariat, les policiers fouillent votre portefeuille dans lequel se trouve votre carte de

membre de l’Union démocratique du Cameroun (ci-après UDC). Suite à cela, les policiers vous accusent

de manifester contre le RDPC, le parti au pouvoir. Ils vous maltraitent davantage. Vous tombez

inconscient et êtes ensuite enfermé dans une cellule. Le lendemain, vous êtes emmené par d’autres

policiers à l’hôpital de Lakintini où vous reprenez connaissance.

Deux jours plus tard, lorsque le gardien de votre chambre d’hôpital s’en va fumer une cigarette dans la

véranda de l’hôpital, vous en profitez pour réclamer votre toilette auprès d’une infirmière. Celle-ci

accepte. Vous trouvant seul dans les douches, vous vous échappez par la fenêtre. Vous vous réfugiez

ensuite chez [S.], votre ami d’enfance.

De là, vous apprenez par [S.] que vous êtes activement recherché par les autorités camerounaises.

Celles-ci mènent leur enquête dans votre village natale, auprès de vos parents et des apprentis

mécaniciens avec lesquels vous travailliez dans votre garage.

Vous prenez alors contact avec [P.A.], votre frère installé au Gabon. Celui-ci décide de vous faire quitter

le pays.

Ainsi, le 6 mai 2011, vous quittez le Cameroun en compagnie de [S.D.], un ami de votre frère. Vous

arrivez en Belgique le lendemain et y demandez l’asile le 8 mai 2011.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos

propos.

Tout d’abord, le Commissariat général estime que votre détention du 15 mars 2011 en raison de

votre appartenance politique, fondement de votre crainte, n’est pas crédible.

Rappelons qu’à l’appui de votre demande, vous déclarez avoir été détenu au commissariat central de

Bonajo en raison de votre affiliation au parti d’opposition, l’UDC.

A cet égard, le Commissariat général estime que vos connaissances relatives à l’UDC sont à ce point

lacunaires, qu’il lui est impossible de croire que vous soyez membre de ce parti. Ainsi, lorsqu’il vous est

demandé d’expliquer le programme, les idées principales de l’UDC, vous évoquez des considérations

générales comme le changement, la démocratie, la solidarité au sein du parti, l’augmentation des

salaires. Vous vous trouvez ensuite dans l’incapacité d’éclairer davantage le Commissariat général sur

les idées dudit parti (cf. rapport d’audition, p. 17, 18). De même, vous ignorez le nombre de sièges dont

dispose votre parti à l’Assemblée nationale camerounaise alors qu’il s’agit du troisième parti en

importance, comme vous le précisez à juste titre (cf. rapport d’audition, p. 18, dossier administratif). En

outre, vous ignorez l’identité du père d’Amadou Ndam Njoya, le président et fondateur de votre parti (cf.

rapport d’audition, p.19). Or, selon les informations dont dispose le Commissariat général et dont une

copie est versée au dossier administratif, Amadou Ndam Njoya est le fils et héritier principal de Njoya

Arouna, une figure importante de l’histoire politique du Cameroun. Enfin, vous êtes dans l’impossibilité

d’expliquer l’action importante à laquelle votre parti a participé en 2004. A la question de savoir si l'UDC

a été membre d’une coalition à cette période, vous répondez par la négative, expliquant que certains

partis se sont unis, comme celui de John Fru Ndi, mais pas l’UDC (cf. rapport d’audition, p. 19).

Or, à nouveau selon les informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie est versée

au dossier administratif, le président de l’UDC avait été choisi pour diriger la coalition précitée ; suite à

cela, John Fru Ndi et son parti s’en étaient retirés. Vos connaissances lacunaires sur ces aspects

élémentaires de l’UDC empêchent le Commissariat général de croire en votre implication politique. Dès
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lors, il n’est pas crédible que vous ayez été persécuté et arrêté par les autorités de votre pays pour cette

raison.

A supposer votre appartenance politique établie, quod non en l’espèce, le Commissariat général ne peut

croire que vous ayez été persécuté au seul motif d’être membre d’un parti d’opposition par ailleurs

parfaitement légal, n’ayant pas même eu à justifier un quelconque engagement politique actif (activités

du parti, manifestations) qui aurait pu être la cause de vos ennuis. Confronté à cela, vous affirmez que

vos autorités torturent tout membre de l’UDC qu’ils rencontrent (cf. rapport d’audition, p. 20). Toutefois,

vous êtes dans l’impossibilité de citer une personne à qui cela est arrivé depuis 2008 alors que vous

connaissiez de nombreux membres de ce parti, via votre famille ou les réunions de l’UDC auxquelles

vous assistiez tant à Mapara qu’à Douala (Ibidem). Partant, le Commissariat général ne peut être

convaincu par vos déclarations selon lesquelles tout membre de l’UDC est torturé lorsqu’il est attrapé

par les autorités camerounaises et il continue de penser que la disproportion entre les prétendues

persécutions que vous avez subies et votre faible profil politique n’est pas vraisemblable.

Pour le surplus et toujours à supposer votre appartenance politique établie, quod non en l'espèce, le

Commissariat général ne peut croire que les autorités camerounaises aient détruit votre logement à

Douala ou encore qu’elles vous aient recherché activement par un avis de recherche et des enquêtes

menées dans votre village natal, auprès de membres de votre famille, chez la propriétaire de votre

logement, auprès des apprentis mécaniciens (cf. rapport d’audition, p. 10, 11, 13). La disproportion

entre votre faible profil politique et l’acharnement des autorités à votre encontre est donc manifeste et

rend vos déclarations peu crédibles.

Ensuite, le Commissariat général ne peut pas croire que vous avez été arrêté le 15 mars 2011 au

seul motif d’avoir réparé une voiture qui a pris feu par la suite. Cet élément est pourtant celui qui

aurait mené les autorités à se rendre compte de votre adhésion à l'opposition.

En effet, interrogé sur les motifs de votre arrestation, vous restez en défaut d’apporter la moindre

information tangible et précise à ce propos, vous bornant à affirmer que les autorités vous tiennent

responsable de l’incendie de la voiture parce que vous étiez la dernière personne à y avoir effectué une

réparation (cf. rapport d’audition, p. 16, 17). Ainsi, le Commissariat général relève que vous ignorez les

raisons pour lesquelles la voiture a pris feu après que vous l’avez réparée ainsi que le lieu de cet

incident (cf. rapport d’audition, p. 16). Vous êtes également dans l’impossibilité de l’éclairer sur l’identité

et les éventuels rôles, fonctions et positions du propriétaire de la voiture. De surcroît, vous ignorez si ce

dernier a survécu à l’accident (ibidem). La crédibilité de votre arrestation est mise en cause au regard

de vos diverses méconnaissances sur les motifs invoqués de votre arrestation. Compte tenu de la

gravité des accusations portées contre vous et des sévices subis lors de votre arrestation, le

Commissariat général aurait vraisemblablement pu s’attendre à ce que vous soyez mieux informé sur

l’accident et l’identité de celui qui serait à l’origine de vos problèmes rencontrés au Cameroun. D’autant

plus que vous vous étiez réfugié chez Seydou durant près d’un mois et demi avant votre départ et que

celui-ci semblait bien disposé à s’enquérir de la situation auprès des personnes adéquates. Il aurait

alors pu vous renseigner au sujet des raisons pour lesquelles vous aviez été arrêté en mars 2011. En

conséquence, le Commissariat général ne peut croire à votre arrestation, ni au motif de celle-ci, d’autant

moins que la réaction des autorités à votre égard face à ce problème mécanique est démesurée et peu

vraisemblable.

Le document que vous remettez à l'appui de votre demande ne permet pas de se forger une

autre conviction.

En effet, il s'agit d'une copie de votre carte d'identité qui, si elle constitue un début de preuve quant à

votre identité, ne permet pas de confirmer les faits que vous invoquez.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs réels pour

lesquels vous avez quitté votre pays. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’il existe,

en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de « l’article 1er, §A, al.2 de la

Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de

l’asile et/ou viole l’article 48/4 nouveau de la loi du 15 décembre 1980 relatif à l’octroi d’une protection

subsidiaire à celle prévue par la Convention de Genève ».

3.1.1. En ce que la partie requérante invoque la violation de l’article 1er, §A, alinéa 2 de la Convention de

Genève, force est de constater que l’article 1er de la Convention de Genève se borne à donner la

définition du terme « réfugié » pour l’application de cette convention, sans formuler de règle de droit, de

sorte que sa violation ne peut être utilement invoquée par la partie requérante. Toutefois, le Conseil

considère que cette articulation du moyen vise également l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

qui renvoie expressément à cette disposition de droit international.(CCE n°40.886 du 26 mars 2010)

3.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation des « articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du

29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est

inadéquate, contradictoire et contient une erreur d’appréciation ».

3.3. Dans le dispositif de son recours, la partie requérante sollicite, à titre principal, la réformation de la

décision attaquée et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire ; et à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée « pour investigations complémentaires,

notamment sur la question de l’attitude des autorités camerounaises à l’égard des membres de l’UDC ».

4. Demande de pro deo

4.1. La partie requérante joint à sa requête une demande de pro deo et la désignation du Bureau d’Aide

Juridictionnelle.

4.2. Le Conseil constate que la partie requérante remplit les conditions de l’article 9/1 de l’Arrêté royal

du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers de sorte que

le bénéfice du pro deo lui est accordé

5. L’examen du recours

5.1. La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle d l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite également le statut de protection visé à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature de atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.2. Dans sa décision, la partie défenderesse estime tout d’abord que les connaissances de la partie

requérante relatives à l’Union Démocratique du Cameroun sont à ce point lacunaires qu’il est impossible

de croire que celle-ci soit membre de ce parti. Par ailleurs, à supposer cette appartenance politique

établie, quod non, elle estime improbable que la partie requérante soit persécutée au seul motif d’être

membre d’un parti d’opposition qui est parfaitement légal et ne peut également croire que les autorités

camerounaises aient détruit son logement ou qu’elle soit recherchée activement par celles-ci. Ensuite, la

partie défenderesse relève des méconnaissances sur les motifs invoqués pour l’arrestation de la partie

requérante, à savoir sa responsabilité dans l’incendie du véhicule qu’elle aurait réparé.

Pour finir, la partie défenderesse conclut que la copie de la carte d’identité produite ne permet pas de

rétablir la crédibilité de son récit.
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5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes ou du risque d’atteintes graves invoqués.

5.5.1. En l’espèce, à titre liminaire, le Conseil rappelle que si, dans le cadre d’un recours en plein

contentieux, il jouit d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le

Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation »

ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les

mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] »

(v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé

des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.5.2. Tout d’abord, le Conseil observe qu’il ressort du dossier administratif que les déclarations de la

partie requérante quant aux motifs de son arrestation manquent cruellement de précision. En effet, elle

se limite à invoquer que ses autorités l’auraient poursuivie en l’accusant d’avoir mis le feu à la voiture

d’un client dont il ne sait rien – si ce n’est qu’un pagne du RDPC s’y trouvait - (voir le dossier

administratif, pièce 4, p.16) et ce, en raison de son appartenance à un parti d’opposition – l’UDC - , dont

elle allègue être un adhérent actif depuis 2008 (voir le dossier administratif, pièce 4, p.17).

Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante, malgré la circonstance qu’elle s’est réfugiée

chez un ami durant près d’un mois et demi avant son départ vers l’Europe, n’a pas cherché à s’enquérir

des raisons pour lesquelles elle avait été arrêtée en mars 2011.

Le Conseil estime que les déclarations de la partie requérante quant à ces différents éléments, telles

qu’elles figurent au dossier administratif, présentent un caractère à ce point imprécis et lacunaire

qu’elles ne peuvent, à elles-seules, conférer aux événements allégués à la base de sa demande d'asile

un caractère qui ne soit pas purement hypothétique.

5.5.3. Ensuite, s’agissant de la qualité de membre de l’UDC que la partie requérante allègue être la

sienne, le Conseil observe que si ses déclarations peuvent être considérées comme étant suffisamment

précises à ce sujet pour que sa qualité de membre de ce parti ne puisse être contestée, il n’en reste pas

moins qu’elle ne fournit aucune information selon laquelle cette qualité suffirait à elle-seule à emporter,

dans son chef, la reconnaissance de la qualité de réfugié. Le Conseil constate que les seules

informations qui sont à sa disposition au sujet du parti UDC (voir le dossier administratif, pièce 15) ne

font nullement état d’une telle circonstance.

5.5.4. Enfin, le Conseil observe que la copie de carte d’identité déposée par la partie requérante, si elle

constitue un début de preuve de sa nationalité, n’est pas de nature à restituer à ses déclarations la

crédibilité qui leur fait défaut.

5.6.1. Dans sa requête, la partie requérante ne fournit au Conseil aucun argument de nature à pallier la

crédibilité défaillante de son récit.

5.6.2. Ainsi, pour l’essentiel, les explications fournies par la partie requérante dans l’acte introductif

d’instance se limitent à contester les motifs de l’acte attaqué par des explications qui relèvent de la

paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure ou de l’interprétation subjective,

voire de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y

sont posés par la partie défenderesse, explications dont le Conseil ne peut se satisfaire.

Il y a lieu de rappeler à cet égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la
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notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

5.6.3. S’agissant de l’allégation selon laquelle « aucune contradiction n’a été relevée par le CGRA », le

Conseil constate qu’elle n’est de nature ni à contester utilement les motifs de la décision attaquée, ni à

restituer aux éléments invoqués par la partie requérante à la base de sa demande de protection

internationale la crédibilité qui leur fait défaut. En effet, la partie défenderesse a procédé à une analyse

de la crédibilité des déclarations de la partie requérante, laquelle a mis en évidence l’inconsistance de

ses propos quant aux éléments qui fondent sa demande d’asile. Une telle analyse ne requérant

nullement de déceler l’existence de propos contradictoires, cet élément suffit, en l’espèce, à conclure

que la partie requérante n’établit pas qu’elle craint avec raison d’être persécutée en cas de retour au

Cameroun, ou qu’elle y encourrait un risque réel d’y subir des atteintes graves.

En outre, le Conseil rappelle que l’article 57/7ter autorise la partie défenderesse, lorsque le demandeur

d'asile n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, à

juger la demande d'asile crédible si les conditions suivantes sont remplies :

a) le demandeur d'asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents en possession du demandeur d'asile ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur d'asile sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur d'asile a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, ou a pu

avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie.

En l’occurrence, le Conseil considère que la partie requérante ne remplit pas les conditions précitées,

notamment celles reprises sous les points c) et e), en sorte qu’il ne peut être reproché à la partie

défenderesse d’avoir opéré une appréciation erronée de la crédibilité des déclarations de la partie

requérante quant aux persécutions ou aux atteintes graves qu’elle a invoquées.

5.6.4. En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir occulté son faible niveau

d’instruction et le fait qu’elle soit bègue, le Conseil ne peut que constater que les imprécisions

susmentionnées concernent des faits personnels et marquants qui n’exigent pas un niveau d’instruction

particulier. En tout état de cause, la partie requérante ne précise pas en quelle manière son faible

niveau d’instruction ou le fait qu’elle soit bègue n’aurait pas été pris considération. Partant, ce grief n’est

pas fondé.

5.6.5. S’agissant de l’appartenance politique de la partie requérante, le Conseil ne peut que constater

que la partie requérante reste en défaut de fournir le moindre élément concret de nature à démontrer

que les membres de l’UDC auraient actuellement une crainte fondée de persécution en cas de retour

pour cette seule raison et renvoie au principe général de droit rappelé supra, selon lequel « la charge de

la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196).

5.6.6. S’agissant de la violation – alléguée de manière lapidaire dans le corps de la requête (p.3) - de

l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé (CCE, n°2585 du 15 octobre 2007), en renvoyant à

la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, confirmée par la grande chambre de la Cour européenne

des Droits de l’Homme (CEDH, Maaouia c. France, 5 octobre 2000) que cet article 6 n’est pas

applicable aux contestations portant sur des décisions prises en application de la loi du 15 décembre

1980, lesquelles ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en matière pénale (voir Conseil

d’Etat, arrêt n° 114.833 du 12 janvier 2003).

5.6.7. Le Conseil observe également, au vu des pièces du dossier, que la partie défenderesse a pu

légitimement considérer que les imprécisions qui émaillent le récit permettent de ne pas tenir pour

établis les faits allégués. Au surplus, le requérant n’apporte aucun élément nouveau quant aux

persécutions qu’il dit craindre qui permet d’établir la crédibilité défaillante des faits invoqués et d’inférer,
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par-là, le constat réalisé. Dès lors, les persécutions antérieures n’étant pas établies, la présomption de

l’article 57/7 bis de la loi du 15 décembre 1980 ne peut intervenir.

5.6.8. Par ailleurs, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation au Cameroun correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le Conseil

n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait

exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit

article.

5.6.9. Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des

motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la

demande.

5.7. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

5.8. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la

demande d’annulation visée au point 3.2. du présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


